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ARRETE No 768/P. da 31 octobre 1947. 

. LE GOUVERNEUR DES COL:ONIES, 
, CH-EVALIER D.E LA LI~,OION n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RËSIST ANCE, , 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du .Commissaire de la République au Togoj 

-Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi~istrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté no 289/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti
cul~r· du cadre local des commis d'administration; 

Vu -l'avis· émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9 octobre 1?47; 

Le-' conseil privé entendu j 

Sous .réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artiCle 6 de l'arrêté no 
289fP. du 7 juin 1945 fixant le' statut particulier du 

·cadre local des commis d'administration est et demeure 
abrogé: 

.ART: 2. - Le présent arrêté seràenregistré, publié 
et- communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947. 
j. NOUTARY. 

Approbati,on ministérielle ItOti/iée 'PM D.M. lio 5382 
A/Pel/GF. da 29 ;attvf.er 1948. 

ARRETE No 769/P. da 31 octobre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LémON 01HONNEUR., 

CR.OIX DE' GUERRE - MËDAILLE DE LA RËSISTANCE, 

COMMISSAIRE. DE -LA R~PUBLlQ()E AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

êt les pouvoirs du Commissaire. de la Ré.publlque aU Togo; 
',Vu le déç:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et_ création d'assem~ 
blées représentatives j 

.. _Vu· l'arrêté no 291/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti. 
culier du càdre local des Infirmiers et Infirmières j 

Vu-. l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9, oct~brc 1947; 

Le conseil privé ~ntendu j 


.Sous' ré~rve d'approbation "ministérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article. 16 de l'arrêté no 
291/P. du '7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des infirmiers et infirmières est 'et demeure 
abrogé; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
èt QOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947: 
j. NOUTARV. 

ApJ!Tobation ministérielle /lOti/iéepar D.M. lio-~382 
.A!Pel/ÙF. iJu 29 ;attvie,- 1948: .' _., .. ' 

ARRÊTE N° 770 P. da 31 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR: ·DES COLONIES, 
CHEVALIER- DE LA LéOlON - n'HONNEUR, 

CR.OIX DE OUERR.E -' MtOAILLE. DE LA RÉSISTANCE,. 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,· 
Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant le"s attributionS 

'et les pouvoirs' du Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorKanisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assein~ 
blées représ~ntatives; 

Vu l'arrêté no 294/P. du 7 juin 1945 fixant!e statut parti··" 
culier du cadre local des Agents des Douanes; . .j 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séanœ du 9 octobre 1947; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 4· de· l'arrêté no 
294/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des agents des Douanes est et demeure 
abrogé. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregistréi publié 
et communiqué partout.- où besoin sera. 

. Lomé; le 31 octobre 1947. 
J. NOUTARY. 

Appl'obation mimstérielle ItOU/Me 'PM D.M. nO'!i382 
A/Pel/GF. du 29 ianvier 1948. . 

ARRETE Nd 771/P. ~31 octobre 1947. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, : of 

CHEVALIER. DE LA LtOlON n'HONNEUR, 
CR.OIX DE OUERR.E - MËDAILLE DE. LA RtsIS"I:ANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU 1:000, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant--].,,; attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République a:i.t~·Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant - réorganisation 
administrative du_ territoire du_ Togo et _création:- d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 298/P. du 7 juin 1945.. fixant le statut parti-_ .' 
culier du cadre local secondaire de l'Enseignement; - -.,' 

yu l!avis émis par l'Assemblée Représentative dans Sa 
séanœ du 9 octobre 1947; . , 

Le conseil privé entendu j 

Sous _réServe d'approba,tion - ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~. L'article 7' de l'arrêté nO .', 
298/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier <lu 
cadre local seQOndaire de l'Enseignemen( est -modifié 
comme suit: 

Au ~ieu 'dB : . 

« L'accession à·la classe exc.eptionnelletlu grade 
d'instituteur ou dlinstitutrice principal ',est S!LIbordonnêe 
aux. ré{;ultats . favorables d'un exalnen profèssi~:mnel" 
donf his modalités et le programme· sont fixés en 
anne){e àl~arrêté. réglant le statut..g:énéral des. cadres 
Ibcaux du Togo ». ... - . 
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